
ARTICLE 12

Récupération des coûts

1. Aucune des parties n'impose de frais ou de redevances aux personnes
physiques ou morales dont les activités sont régies par le présent accord pour les
services d'évaluation de la conformité prévus par le présent accord et fournis par
l'autre partie.

2. Les parties veillent à ce que les éventuels frais ou redevances imposés
par leurs agents techniques aux personnes physiques ou morales dont les
activités sont régies par le présent accord soient justes, raisonnables et
proportionnés aux services de certification et de surveillance fournis, et ne
créent pas d'entrave au commerce.

3. Les agents techniques des parties ont le droit de récupérer, au moyen de
frais et redevances qu'ils imposent aux personnes physiques ou morales dont les
activités sont régies par le présent accord, les coûts liés à la mise en Suvre de
l'annexe applicable ainsi qu'aux audits et inspections effectués en application de
l'article 5, paragraphe 5 et de l'article 8, paragraphe 5.

ARTICLE 13

Autres accords

1. Sauf indication contraire des annexes, les obligations prévues par les
accords conclus par l'une ou l'autre partie avec un pays tiers non partie au
présent accord ne sont nullement applicables à l'autre partie pour ce qui est de
l'acceptation du résultat des procédures d'évaluation de la conformité qui sont
effectuées dans ce pays tiers.

2. A son entrée en vigueur, le présent accord remplace les accords
bilatéraux relatifs à la sécurité de l'aviation conclus entre le Canada et les États
membres de l'Union européenne en toute matière régie par le présent accord.

3. Le présent accord n'affecte pas les droits et les obligations des parties
dans le cadre de tout autre accord international.

ARTICLE 14

Application territoriale

Sauf indication contraire des annexes, le présent accord s'applique,
J'une part, aux territoires où le traité instituant la Communauté européenne
s'applique, et dans les conditions prévues par ledit traité, et, d'autre part, au


